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(54) SIÈGE POUR VÉHICULE AYANT UN MÉCANISME DE LIMITATION DE COULISSEMENT

(57) Ce siège (1) comprend un dossier (4) mobile
relativement à une assise (2) entre une position d’utili-
sation et une position escamotée une assise (2), et un
rail (6) le long duquel l’assise (2) est mobile en translation.
De plus, le siège (1) comprend un mécanisme (10) de
limitation de coulissement comprenant deux surfaces
(72) de butée et un organe (100) de butée mobile entre
une position d’engagement et une position de dégage-
ment, des premiers moyens de blocage pour empêcher

un déplacement de l’organe (100) de butée en position
de dégagement quand le dossier (4) est en position d’uti-
lisation, des deuxièmes moyens de blocage pour empê-
cher un retour du dossier (4) en position d’utilisation
quand l’organe (100) de butée est en position de déga-
gement, et des troisièmes moyens de blocage pour blo-
quer l’organe (100) de butée en position de dégagement
quand l’assise (2) est hors d’une zone de coulissement
prédéterminée.
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Description

[0001] La présente invention concerne un siège pour
véhicule, et un véhicule équipé de ce siège.
[0002] Les sièges pour véhicule automobile compren-
nent classiquement un dossier et une assise, le dossier
étant mobile par rapport à l’assise entre une position no-
minale permettant de recevoir un passager assis, une
position escamotée dans laquelle le dossier est rabattu
en direction de l’assise, et une position de confort dans
laquelle le dossier est davantage incliné vers l’arrière par
rapport à la position nominale, c’est-à-dire dans un sens
opposé à celui conduisant à la position escamotée, afin
d’améliorer le confort du passager.
[0003] Les sièges comprennent généralement des
rails de guidage pouvant être fixés au plancher du véhi-
cule, l’assise étant montée mobile en translation le long
des rails de guidage afin de permettre un réglage en po-
sition longitudinale.
[0004] Lorsque l’ensemble comprenant l’assise et le
dossier peut être désolidarisé des rails de guidage, le
siège est dit extractible. Cela permet de dégager un vo-
lume de chargement plus important à l’intérieur du véhi-
cule.
[0005] Les véhicules automobiles comprennent par
ailleurs des enrouleurs de ceinture de sécurité. Ces en-
rouleurs sont généralement fixés à la caisse du véhicule.
[0006] Il peut arriver que pour certaines positions de
l’assise et du dossier le long des rails de guidage, un
utilisateur assis sur le siège ne puisse pas réussir à at-
teindre l’enrouleur de ceinture de sécurité, en vue de se
ceinturer. Cela est par exemple le cas quand l’assise et
le dossier ont été coulissés trop en avant sur les rails de
guidage. L’utilisateur est alors contraint de faire coulisser
le siège le long des rails jusqu’à déterminer de façon
empirique une position longitudinale du siège lui permet-
tant d’atteindre l’enrouleur de ceinture de sécurité.
[0007] Aussi, la présente invention vise à pallier cet
inconvénient en proposant un siège pour véhicule per-
mettant à un utilisateur assis sur le siège d’atteindre sans
difficulté l’enrouleur de ceinture de sécurité correspon-
dant quand le siège est en position nominale ou de con-
fort.
[0008] A cet effet, la présente invention a pour objet
un siège pour véhicule, comprenant un dossier, une as-
sise et un rail de guidage pouvant être fixé au plancher
du véhicule, le dossier étant mobile par rapport à l’assise
entre une position d’utilisation et une position escamotée,
et le dossier et l’assise étant ensemble mobiles en trans-
lation le long du rail de guidage, caractérisé en ce que
le siège comprend
un mécanisme de limitation de coulissement de l’assise
le long du rail de guidage à une zone de coulissement
prédéterminée, comprenant deux surfaces de butée dé-
limitant entre elles la zone de coulissement prédétermi-
née, et un organe de butée mobile entre une position
d’engagement dans laquelle l’organe de butée est des-
tiné à venir en appui contre l’une ou l’autre des deux

surfaces de butée pour empêcher un coulissement de
l’assise hors de ladite zone de coulissement prédétermi-
née, et une position de dégagement dans laquelle l’or-
gane de butée est en décalage par rapport aux surfaces
de butée de manière à permettre un coulissement de
l’assise à l’intérieur et hors de la zone de coulissement
prédéterminée,
des premiers moyens de blocage configurés pour em-
pêcher un déplacement de l’organe de butée en position
de dégagement quand le dossier est en position d’utili-
sation et autoriser le déplacement de l’organe de butée
en position de dégagement quand le dossier est en po-
sition escamotée,
des deuxièmes moyens de blocage configurés pour em-
pêcher un retour du dossier en position d’utilisation
quand l’organe de butée est en position de dégagement
et autoriser un retour du dossier en position d’utilisation
quand l’organe de butée est en position d’engagement, et
des troisièmes moyens de blocage configurés pour blo-
quer l’organe de butée en position de dégagement quand
l’assise est hors de la zone de coulissement prédétermi-
née et permettre le retour de l’organe de butée en position
d’engagement quand l’assise est dans la zone de cou-
lissement prédéterminée.
[0009] Ainsi, le siège selon l’invention limite le coulis-
sement du siège à la zone de coulissement prédétermi-
née tant que le siège est en position d’utilisation, c’est-
à-dire en position nominale ou de confort.
[0010] La zone de coulissement prédéterminée peut
bien entendu être choisie telle que l’enrouleur de sécurité
soit accessible tant que le siège est dans cette zone de
coulissement prédéterminée.
[0011] Il est possible pour l’utilisateur de régler la po-
sition longitudinale du siège le long du rail, dans les limi-
tes de la zone de coulissement prédéterminée.
[0012] Pour permettre au siège de coulisser hors de
la zone de coulissement prédéterminée, il est nécessaire
de déplacer le dossier en position escamotée.
[0013] En outre, tant que le siège est hors de la zone
de coulissement prédéterminée, il est impossible au siè-
ge selon l’invention de recouvrer sa position d’utilisation.
Cela garantit une utilisation du siège en position d’utili-
sation uniquement dans la zone de coulissement prédé-
terminée.
[0014] Selon un mode de réalisation préféré, le siège
comprend des quatrièmes moyens de blocage, les qua-
trièmes moyens de blocage étant configurés pour em-
pêcher un déplacement de l’organe de butée en position
de dégagement quand le dossier est dans une position
intermédiaire comprise entre la position d’utilisation et la
position escamotée.
[0015] Cette caractéristique a l’avantage d’offrir une
sécurité supplémentaire, en empêchant un utilisateur
d’extraire l’ensemble formé de l’assise et du dossier ou
de le faire coulisser hors de la zone de coulissement
prédéterminée alors que le dossier a quitté la position
d’utilisation ou de confort mais n’a pas atteint la position
escamotée.
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[0016] Cette caractéristique supprime la dégradation
de composants du siège en cas de retour inattendu du
dossier en position d’utilisation, alors que le mécanisme
de déplacement de l’organe de butée a commencé d’être
actionné.
[0017] Selon un mode de réalisation préféré, le siège
comprend des premiers moyens de verrouillage ayant
un premier verrou mobile entre une position de verrouilla-
ge dans laquelle le premier verrou empêche de désoli-
dariser l’assise du rail de guidage tout en permettant à
l’assise de coulisser le long du rail de guidage, et une
position de déverrouillage dans laquelle le premier verrou
autorise une désolidarisation de l’assise et du rail de gui-
dage, et un actionneur commun au premier verrou et à
l’organe de butée, l’actionneur étant mobile successive-
ment entre une position de repos dans laquelle l’action-
neur déplace le premier verrou en position de verrouilla-
ge et permet à l’organe de butée d’être en position d’en-
gagement, une position de coulissement dans laquelle
l’actionneur laisse le premier verrou en position de ver-
rouillage et déplace l’organe de butée en position de dé-
gagement, et une position d’extraction dans laquelle l’ac-
tionneur maintient l’organe de butée en position de dé-
gagement et déplace le premier verrou en position de
déverrouillage.
[0018] Ainsi, le siège est extractible, et cette extraction
n’est possible que lorsque le dossier est en position es-
camotée.
[0019] En effet, le fait de disposer d’un actionneur com-
mun pour déplacer le premier verrou et l’organe de butée
a pour effet que la position du premier verrou est assu-
jettie à celle de l’organe de butée : le premier verrou dé-
verrouille l’assise et le rail que si l’organe de butée est
préalablement en position de dégagement, ce qui, comp-
te-tenu des premiers moyens de blocage, n’est possible
qu’à la condition que le siège soit en position escamotée.
[0020] Selon un mode de réalisation préféré, le siège
comprend des deuxièmes moyens de verrouillage ayant
un deuxième verrou mobile entre une position de ver-
rouillage dans laquelle le deuxième verrou immobilise
l’assise le long du rail de guidage et une position de dé-
verrouillage dans laquelle le deuxième verrou autorise
un coulissement de l’assise le long du rail de guidage,
l’actionneur étant commun au premier verrou, au deuxiè-
me verrou et à l’organe de butée, et l’actionneur étant
successivement mobile la position de repos dans laquel-
le l’actionneur déplace les premier et deuxième verrous
en position de verrouillage et permet à l’organe de butée
d’être en position d’engagement, une position de réglage
longitudinal dans laquelle l’actionneur déplace le deuxiè-
me verrou en position de déverrouillage et laisse l’organe
de butée en position d’engagement et le premier verrou
en position de verrouillage, la position de coulissement
dans laquelle l’actionneur déplace l’organe de butée en
position de dégagement et maintient le deuxième verrou
en position de déverrouillage et le premier verrou en po-
sition de verrouillage, et la position d’extraction dans la-
quelle l’actionneur déplace le premier verrou en position

de déverrouillage et maintient le deuxième verrou en po-
sition de déverrouillage et l’organe de butée en position
de dégagement.
[0021] Ces caractéristiques permettent un réglage lon-
gitudinal de la position de l’ensemble formé de l’assise
et du dossier le long du rail de guidage, dans les limites
imposées par la zone de coulissement.
[0022] Le fait de disposer d’un actionneur commun li-
mite l’encombrement du siège et améliore l’ergonomie
dans la mesure où un utilisateur souhaitant déplacer l’or-
gane de butée en position de dégagement, par exemple
pour déplacer le siège hors de la zone de coulissement
prédéterminée, ou souhaitant extraire le siège, n’a
qu’une seule commande à actionner.
[0023] Selon un mode de réalisation préféré, les
deuxièmes moyens de blocage comprennent un organe
de sécurité, mobile entre une position de blocage dans
laquelle l’organe de sécurité bloque le dossier en position
escamotée, et une position de déblocage dans laquelle
l’organe de sécurité permet un retour du dossier en po-
sition d’utilisation, et des moyens de synchronisation
adaptés pour synchroniser un déplacement de l’organe
de butée et de l’organe de sécurité, de sorte que l’organe
de sécurité soit en position de déblocage quand l’organe
de butée est position d’engagement et que l’organe de
sécurité soit en position de blocage quand l’organe de
butée est en position de dégagement, et dans lequel les
premiers moyens de blocage comprennent une came
solidaire du dossier, la came étant conformée pour for-
mer obstacle au déplacement de l’organe de sécurité de
la position de déblocage à la position de blocage quand
le dossier est en position d’utilisation et pour s’effacer de
la trajectoire de l’organe de sécurité entre la position de
déblocage et la position de blocage quand le dossier est
en position escamotée.
[0024] Cette configuration a l’avantage d’être écono-
mique.
[0025] Selon un mode de réalisation préféré, les
moyens de synchronisation comprennent un organe de
transmission mobile en rotation entre une première po-
sition et une deuxième position, et des moyens de liaison
reliant l’organe de transmission à l’organe de butée et à
l’organe de sécurité de sorte qu’un déplacement de l’or-
gane de transmission de la première position à la deuxiè-
me position provoque un déplacement de l’organe de
butée de la position d’engagement à la position de dé-
gagement et de l’organe de sécurité de la position de
déblocage à la position de blocage, et dans lequel le
siège comprend des moyens d’entraînement destinés à
entraîner l’organe de transmission de la première posi-
tion à la deuxième position, en vue de déplacer l’organe
de butée de la position d’engagement à la position de
dégagement.
[0026] Ces caractéristiques assurent une commande
simultanée fiable et sans effort de l’organe de butée et
de l’organe de sécurité.
[0027] Selon un mode de réalisation préféré, les
moyens d’entraînement comprennent un actionneur
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ayant une portion à crémaillère, un levier rotatif destiné
à prendre appui sur l’organe de transmission pour dé-
placer l’organe de transmission de la première position
à la deuxième position, le levier rotatif ayant une portion
d’engrenage engrenant, directement ou indirectement,
avec la portion à crémaillère.
[0028] Ces caractéristiques permettent de transformer
le mouvement rectiligne de l’actionneur en une rotation
prédéterminée du levier. Cela permet de choisir le mo-
ment auquel le levier appuie contre l’organe de transmis-
sion, par exemple après déverrouillage du deuxième ver-
rou mais avant déverrouillage du premier verrou, et de
limiter les efforts nécessaires à l’utilisateur pour com-
mander l’organe de butée.
[0029] Selon un mode de réalisation préféré, le méca-
nisme de limitation de coulissement comprend plusieurs
paires de surfaces de butée, chaque paire de surfaces
de butée délimitant une zone distincte de coulissement
prédéterminée de l’assise le long du rail de guidage.
[0030] Ainsi, le siège peut servir en tant que siège de
rang N et de rang N+1, avec à chaque fois l’assurance
que l’emplacement du siège en position d’utilisation le
long du rail permette à un passager d’atteindre sans dif-
ficulté un enrouleur de ceinture de sécurité adjacent.
[0031] Selon un autre aspect, l’invention a également
pour objet un véhicule, notamment un véhicule automo-
bile, comprenant un siège ayant les caractéristiques pré-
citées.
[0032] Ce véhicule offre une plus grande ergonomie
d’utilisation à ses utilisateurs.
[0033] D’autres caractéristiques et avantages de la
présente invention ressortiront clairement de la descrip-
tion détaillée ci-après d’un mode de réalisation, donné à
titre d’exemple non limitatif, en référence aux dessins
annexés dans lesquels :

- La figure 1 est une vue en perspective d’un siège
selon un mode de réalisation de l’invention, dossier
en position nominale,

- La figure 2 est une vue de côté d’un siège selon un
mode de réalisation de l’invention, dossier en posi-
tion nominale,

- Les figures 3 et 4 sont des vues en perspective d’un
siège selon un mode de réalisation de l’invention,
dossier en position nominale,

- La figure 5 est une vue de côté d’un siège selon un
mode de réalisation de l’invention, dont une com-
mande d’inclinaison du dossier est en position acti-
ve,

- La figure 6 est une vue en perspective d’un siège
selon un mode de réalisation de l’invention, dossier
en position escamotée,

- La figure 7 est une vue de côté d’un siège selon un
mode de réalisation de l’invention, dossier en posi-
tion escamotée,

- La figure 8 est une vue en perspective d’un siège
selon un mode de réalisation de l’invention, dossier
en position escamotée, et organe de butée en posi-

tion de dégagement,
- La figure 9 est une vue de côté d’un siège selon un

mode de réalisation de l’invention, dossier en posi-
tion escamotée, et pièce de sécurité en position de
blocage,

- La figure 10 est une vue en perspective d’un siège
selon un mode de réalisation de l’invention, dossier
en position escamotée, hors zone de coulissement
prédéterminée,

- La figure 11 est une vue en perspective d’une partie
d’un siège selon un mode de réalisation de l’inven-
tion,

- La figure 12 est une vue en perspective d’une partie
d’un siège selon un mode de réalisation de l’inven-
tion,

- La figure 13 est une vue de côté d’un siège selon un
mode de réalisation de l’invention, dont le dossier
est dans une position intermédiaire comprise entre
la position nominale et la position escamotée,

- La figure 14 est une vue en perspective d’un détail
de la figure 13,

- Les figures 15 et 16 sont des vues de côté d’un siège
selon un mode de réalisation de l’invention, dossier
en position escamotée.

[0034] La figure 1 montre un siège 1 selon un mode
de réalisation de l’invention. Le siège 1 est destiné à équi-
per un véhicule, par exemple un véhicule automobile.
[0035] On notera que par siège on entend siège des-
tiné à recevoir un ou plusieurs passagers. Dans le cas
où le siège 1 est destiné à recevoir plusieurs passagers,
le siège 1 peut aussi être appelé banquette.
[0036] On précise aussi que la description est réalisée
par rapport à un référentiel cartésien lié au siège 1, l’axe
X étant orienté dans la direction longitudinale du siège
1, l’axe Y étant orienté dans la direction transversale du
siège 1, et l’axe Z étant orienté dans la direction verticale
du siège 1. Ainsi, les orientations, directions et déplace-
ments longitudinaux, transversaux, verticaux, avant ou
arrière, haut ou bas, sont définis par rapport à ce réfé-
rentiel.
[0037] Le siège 1 comprend un ensemble formé d’une
assise 2 et d’un dossier 4, et un rail 6 de guidage, en
l’occurrence deux rails 6 de guidage, pouvant être fixé
au plancher d’un véhicule.
[0038] Le dossier 4 est mobile par rapport à l’assise 2,
entre une position d’utilisation, visible notamment sur les
figures 1 à 5, dans laquelle le dossier 4 est destiné à
soutenir un passager assis sur l’assise 2, et une position
escamotée, visible par exemple sur les figures 6 à 10,
dans laquelle le dossier 4 est rabattu en direction de l’as-
sise 2, dans un plan sensiblement horizontal, pour dé-
gager un espace de chargement ou pour que l’arrière du
dossier 4 forme support à un objet.
[0039] Dans la présente demande, la position d’utili-
sation inclut une position nominale, dans laquelle assise
et dossier sont sensiblement orthogonaux, et/ou le cas
échéant une position dite de confort, dans laquelle le
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dossier 4 est incliné davantage vers l’arrière par rapport
à la position nominale, dans un sens opposé à celui con-
duisant à la position escamotée, en vue d’améliorer le
confort de l’utilisateur.
[0040] Le dossier 4 est par exemple mobile en rotation
par rapport à l’assise 2, relié à celle-ci au moyen d’une
liaison pivot P1 d’axe transversal.
[0041] Le siège 1 peut comprendre des moyens de
verrouillage du dossier 4 dans la position d’utilisation ou
escamotée, et une commande 8 d’inclinaison de dossier
permettant de déverrouiller le dossier 4 en vue de le bas-
culer en position d’utilisation ou escamotée.
[0042] La commande 8 d’inclinaison est ici un levier
mobile, par exemple en rotation par rapport au dossier
4 autour d’un axe transversal, entre une position inactive,
visible notamment sur les figures 2 et 3, dans laquelle la
commande 8 permet un verrouillage du dossier 4 par les
moyens de verrouillage, et une position active, visible
par exemple sur la figure 5, dans laquelle la commande
8 déverrouille le dossier 4 pour permettre son déplace-
ment par rapport à l’assise 2. La commande 8 d’inclinai-
son de dossier 4 peut être rappelée en position inactive
par des moyens de rappel, comme un ressort (non re-
présenté).
[0043] La commande 8 d’inclinaison comprend avan-
tageusement une surface fonctionnelle d’appui 80.
[0044] L’assise 2 est quant à elle montée mobile en
translation le long des rails 6 de guidage, si bien que
l’ensemble formé de l’assise 2 et du dossier 4 peut cou-
lisser le long des rails 6 de guidage afin de permettre un
réglage longitudinal de la position du siège 1.
[0045] Les rails 6 de guidage sont sensiblement paral-
lèles. Les rails 6 comprennent ici un corps en U ayant
une paroi 60 de fond et deux ailes 62 latérales délimitant
une rainure 64 centrale. Les ailes 62 latérales peuvent
comprendre des encoches 66, destinées à coopérer
avec un verrou pour immobiliser le siège 1 selon la di-
rection longitudinale X. Les ailes 62 latérales peuvent
par ailleurs présenter un retour 68 intérieur et/ou exté-
rieur, s’étendant notamment à partir de l’extrémité des
ailes 62 latérales, de façon sensiblement perpendiculaire
à celles-ci.
[0046] L’un au moins des rails 6 peut comprendre un
logement ou rainure 70 longitudinale, par exemple mé-
nagé sur l’un des retours 68. Ce logement 70 est délimité
à ses extrémités par deux surfaces 72 de butée, s’éten-
dant sensiblement transversalement par rapport aux rails
6. Le logement 70 délimite une zone de coulissement
prédéterminée de l’assise 2 le long du rail 6, c’est-à-dire
une zone limitée du rail 6 dans laquelle l’assise 2 est
autorisée à coulisser alors que le dossier 4 est en position
d’utilisation. L’emplacement de cette zone sur le rail 6
dépend préférentiellement de l’emplacement de l’enrou-
leur de ceinture de sécurité à l’intérieur du véhicule : un
utilisateur assis sur le siège 1 doit pouvoir atteindre cet
enrouleur de ceinture de sécurité quelque soit la position
du siège 1 dans la zone de coulissement. En-dehors de
cette zone de coulissement, l’enrouleur de ceinture de

sécurité est inaccessible et donc, selon l’invention, l’uti-
lisation du siège 1 en position d’utilisation en-dehors de
cette zone est rendu impossible.
[0047] A cet effet, le siège 1 selon l’invention inclut un
mécanisme 10 de limitation de coulissement de l’assise
2 le long du rail 6 de guidage, permettant de limiter le
coulissement de l’assise 2 à la zone de coulissement
prédéterminée quand le dossier 4 est en position d’utili-
sation.
[0048] Ce mécanisme 10 de limitation de coulissement
comprend les deux surfaces 72 de butée, délimitant entre
elles la zone de coulissement prédéterminée, et un or-
gane 100 de butée mobile entre une position d’engage-
ment, visible par exemple sur les figures 1, 4 et 6, dans
laquelle l’organe 100 de butée est entre les surfaces 72
de butée, dans le logement 70, de sorte que l’organe 100
de butée est destiné à venir en appui contre l’une ou
l’autre des deux surfaces 72 de butée quand l’assise 2
est translatée le long du rail 6 (voir figure 6), ce qui em-
pêche ainsi un coulissement de l’assise 2 hors de la zone
de coulissement prédéterminée, et une position de dé-
gagement, illustrée sur les figures 8 et 10, dans laquelle
l’organe 100 de butée est hors du logement 70, décalé
transversalement par rapport aux surfaces 72 de butée,
si bien que l’organe 100 de butée ne peut pas venir en
appui contre les surfaces 72 de butée et, de ce fait, per-
met un coulissement de l’assise 2 hors de la zone de
coulissement prédéterminée.
[0049] Comme les surfaces 72 de butée sont ici mé-
nagées sur le rail 6, l’organe 100 de butée appartient ici
à l’ensemble mobile par rapport au rail 6, c’est-à-dire
l’ensemble incluant l’assise 2 et le dossier 4.
[0050] L’organe 100 de butée est montée mobile en
rotation autour d’un axe longitudinal, par rapport à l’as-
sise 2, et plus particulièrement par rapport à un chariot
200 de guidage, inséré dans la rainure 64 centrale du
rail 6, et muni de galets permettant de guider l’assise 2
en translation le long du rail 6.
[0051] De préférence, le siège 1 comprend des
moyens de rappel, comme un ressort, pour rappeler l’or-
gane 100 de butée dans la position d’engagement.
[0052] Le siège 1 comprend aussi des premiers
moyens de blocage, configurés pour maintenir l’organe
100 de butée en position d’engagement tant quand le
dossier 4 est en position d’utilisation, des deuxièmes
moyens de blocage, configurés pour empêcher le dossier
4 de passer de la position escamotée à la position d’uti-
lisation tant que l’organe 100 de butée est en position de
dégagement, et des troisièmes moyens de blocage, con-
figurés pour empêcher l’organe 100 de butée de retour-
ner en position d’engagement tant que l’assise 2 est hors
de la zone de coulissement prédéterminée.
[0053] Un utilisateur souhaitant faire coulisser le siège
1 hors de la zone de coulissement prédéterminée doit
donc nécessairement basculer le dossier 4 en position
escamotée. Hors de la zone de coulissement prédéter-
minée, il est impossible de basculer de nouveau le dos-
sier 4 en position d’utilisation. L’utilisation du siège 1 en
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position d’utilisation est ainsi autorisée uniquement dans
la zone de coulissement prédéterminée.
[0054] Comme illustré sur la figure 2, les deuxièmes
moyens de blocage peuvent comprendre un organe 102
de sécurité, mobile par exemple en rotation autour d’un
axe transversal par rapport au dossier 4, entre une po-
sition de blocage, visible sur la figure 9, dans laquelle
l’organe 102 de sécurité empêche le retour du dossier 4
en position d’utilisation, et une position de déblocage,
visible sur la figure 2, dans laquelle l’organe 102 de sé-
curité permet un retour du dossier 4 en position d’utilisa-
tion.
[0055] Plus précisément, l’organe 102 de sécurité peut
comporter une surface 104 de blocage située, en position
de blocage, sur la trajectoire de la surface fonctionnelle
d’appui 80 de la commande 8 d’inclinaison de dossier et,
en position de déblocage, hors de la trajectoire de celle-
ci (voir figure 5).
[0056] L’organe 102 de sécurité comprend aussi avan-
tageusement une surface d’appui 106.
[0057] Des moyens de synchronisation relient l’organe
102 de sécurité et l’organe 100 de butée de sorte qu’un
déplacement de l’organe 100 de butée de la position
d’engagement à la position de dégagement provoque un
déplacement de l’organe 102 de sécurité de la position
de déblocage à la position de blocage, et inversement.
[0058] Les moyens de synchronisation comprennent
ici un organe 108 de transmission, par exemple mobile
en rotation autour d’un axe transversal par rapport à l’as-
sise 2, entre une première position, visible sur la figure
2, et une deuxième position, visible sur la figure 9, et des
moyens de liaison reliant l’organe 108 de transmission
à l’organe 100 de butée et à l’organe 102 de sécurité de
sorte qu’un déplacement de l’organe 108 de transmission
de la première position à la deuxième position provoque
un déplacement de l’organe 100 de butée de la position
d’engagement à la position de dégagement et de l’organe
102 de sécurité de la position de déblocage à la position
de blocage.
[0059] Les moyens de liaison peuvent comprendre
une biellette 110 reliée à l’organe 108 de transmission
d’une part et à l’organe 100 de butée d’autre part, la biel-
lette 110 étant adaptée pour transformer une rotation de
l’organe 108 de transmission autour de l’axe transversal
en une rotation de l’organe 100 de butée autour de l’axe
longitudinal, et inversement.
[0060] Les moyens de liaison peuvent par ailleurs com-
prendre un axe 112 de synchronisation, mobile en rota-
tion par rapport à l’assise 2 autour d’un axe transversal,
et sur lequel l’organe 108 de transmission et l’organe 102
de sécurité sont tous deux montés solidaires.
[0061] Les premiers moyens de blocage comprennent
une came 114 solidaire du dossier 2. La came 114 com-
prend une portion 116 de butée configurée pour former
obstacle au déplacement de l’organe 102 de sécurité de
la position de déblocage à la position de blocage quand
le dossier 4 est en position d’utilisation, la surface d’appui
106 venant alors en appui contre la portion 116 de butée,

et pour s’effacer de la trajectoire décrite par l’organe 102
de sécurité entre la position de déblocage et la position
de blocage quand le dossier 4 est en position escamotée.
[0062] Ainsi, la came 114 bloque l’organe 102 de sé-
curité en position de déblocage, et ce faisant l’organe
100 de butée en position d’engagement, tant que le dos-
sier 4 est en position d’utilisation.
[0063] Pour permettre ce blocage aussi bien en posi-
tion nominale qu’en position de confort, et un déblocage
en position escamotée, la came 114 présente avanta-
geusement une forme coudée, côté concave vers l’arriè-
re.
[0064] Les troisièmes moyens de blocage compren-
nent une surface 118 d’appui du rail 6 de guidage, par
exemple ménagée sur le retour 68 dans lequel est réalisé
le logement 70 (figure 10).
[0065] Quand l’organe 100 de butée est en position de
dégagement, et l’assise 2 hors de la zone de coulisse-
ment prédéterminée, la surface 118 d’appui, notamment
l’un des retours 68, forme obstacle au retour de l’organe
100 de butée en position d’engagement.
[0066] Cela maintient donc également l’organe 102 de
sécurité en position de blocage, si bien que le dossier 4
est maintenu dans la position escamotée. L’usage du
siège 1 avec un dossier 4 en position d’utilisation est
ainsi impossible hors de la zone de coulissement prédé-
terminée.
[0067] Lorsque le dossier 4 a quitté la position d’utili-
sation, la came 114 a quitté sa position de butée, c’est-
à-dire la position dans laquelle la came 114 faisait obs-
tacle au déplacement de l’organe 102 de sécurité en po-
sition de déblocage (figure 13). Dans ce cas, et si le dos-
sier 4 est maintenu par inadvertance hors de la position
d’utilisation, mais sans toutefois être basculé jusqu’à la
position escamotée, rien ne s’oppose au déplacement
de l’organe 102 de sécurité vers la position de déblocage.
Rien ne s’oppose donc aussi au déplacement de l’organe
100 de butée en position de dégagement pour coulisser
le siège 1 hors de la zone de coulissement prédéterminée
ou pour extraire l’ensemble formé de l’assise 2 et du dos-
sier 4. Si, dans cette situation, l’organe 102 de sécurité
a commencé à être déplacé en position de déblocage et
que le dossier 4 revient en position d’utilisation, alors il
existe un risque que la came 114 appuie contre le dos
de l’organe 102 de sécurité, c’est-à-dire contre la surface
qui est du côté de la came 114 opposé à celui où se situe
la surface 116 d’appui. Le retour du dossier 4 en position
d’utilisation pourrait dans ce cas aboutir à une casse de
l’organe 104 de sécurité.
[0068] Pour supprimer ce risque, le siège 1 peut avan-
tageusement comprendre des quatrièmes moyens de
blocage qui sont configurés pour empêcher un déplace-
ment de l’organe 102 de sécurité en position de déblo-
cage, et donc de l’organe 100 de butée en position de
dégagement, quand la came 114 est dans une position
effacée dans laquelle la came 114 n’empêche plus le
déplacement de l’organe 102 de sécurité en position de
déblocage. Cela arrive quand le dossier 4 est dans une
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position intermédiaire comprise entre la position d’utili-
sation d’une part et la position escamotée d’autre part,
c’est-à-dire quand le dossier 4 a commencé à être bas-
culé vers l’avant mais n’est pas encore parvenu en po-
sition escamotée.
[0069] Les quatrièmes moyens de blocage compren-
nent par exemple un organe 82 de blocage, visible sur
la figure 14, dont le déplacement est subordonné à la
position du dossier 4 : l’organe 82 de blocage adopte une
position de blocage (figures 13 et 14) quand le dossier
4 est entre les positions d’utilisation et escamotée, ou
une position de déblocage quand le dossier 4 est dans
la position d’utilisation ou escamotée.
[0070] Selon l’exemple de réalisation illustré sur les
figures 13 à 16, l’organe 82 de blocage peut être un axe
transversal s’étendant à partir de la commande 8 d’incli-
naison du dossier 4.
[0071] Le siège 1 peut par ailleurs comporter un sys-
tème (non représenté), connu de l’homme du métier, de
rappel de la commande 8 d’inclinaison en position inac-
tive dès que le dossier 4 est verrouillé dans la position
d’utilisation ou escamotée, et de maintien de l’organe 8
de commande en position active tant que le dossier 4
n’est pas verrouillé dans la position d’utilisation ou esca-
motée, donc tant que le dossier 4 est dans une position
intermédiaire entre les positions d’utilisation et escamo-
tée.
[0072] Ainsi, l’organe 82 de blocage est en position de
blocage quand la commande 8 d’inclinaison est en po-
sition active (figures 13 et 14), donc tant que le dossier
4 est dans une position intermédiaire, et en position de
déblocage (figures 15 et 16) quand la commande 8 d’in-
clinaison est en position inactive, donc quand le dossier
4 est en position d’utilisation ou escamotée.
[0073] Les quatrièmes moyens de blocage peuvent en
outre comprendre une deuxième surface 117 d’appui,
visible sur les figures 14 et 15, ménagée sur l’organe 102
de sécurité, et plus précisément sur une excroissance
119 de l’organe 102 de sécurité, cette deuxième surface
117 d’appui étant destinée à buter contre l’organe 82 de
blocage quand celui-ci est en position de blocage de sor-
te que cet organe 82 de blocage empêche le déplace-
ment de l’organe 102 de sécurité en position de déblo-
cage.
[0074] Ainsi, quand le dossier 4 est dans une position
intermédiaire comprise entre la position d’utilisation et
escamotée, la commande 8 d’inclinaison reste mainte-
nue dans une position active, basse, visible sur les figu-
res 13 et 14, et l’organe 82 de blocage est alors en po-
sition de blocage, s’étendant en regard de la deuxième
surface 117 d’appui, sur la trajectoire de l’organe 102 de
sécurité. Par conséquent, même si la came 114 est ef-
facée et ne s’oppose plus au déplacement de l’organe
102 de sécurité, celui-ci ne peut toujours pas être déplacé
en position de déblocage.
[0075] Une fois que le dossier 4 est tout à fait basculé
en position escamotée, la commande 8 d’inclinaison re-
vient automatiquement en position inactive, si bien que

l’organe 82 de sécurité est en position de déblocage,
décalé par rapport à la deuxième surface 117 d’appui et
hors de la trajectoire de l’organe 102 de sécurité (figure
15). L’organe 102 de sécurité peut alors être librement
déplacé jusqu’en position de déblocage (figure 16).
[0076] Le siège 1 comprend des moyens d’entraîne-
ment destinés à entraîner l’organe 108 de transmission
de la première position à la deuxième position, en vue
de déplacer l’organe 100 de butée de la position d’enga-
gement à la position de dégagement.
[0077] Comme cela apparaît notamment sur la figure
2, les moyens d’entraînement comprennent un action-
neur 202 et un levier 206 destiné à prendre appui contre
l’organe 108 de transmission pour déplacer celui-ci de
la première position à la deuxième position.
[0078] Le levier 206 est par exemple mobile en rotation
par rapport à l’assise 2, autour d’un axe transversal, entre
une position inactive, visible sur la figure 2, dans laquelle
le levier 206 est à distance de l’organe 108 de transmis-
sion et une position d’actionnement (non représentée)
dans laquelle le levier 206 est en appui contre l’organe
108 de transmission pour pousser celui-ci jusqu’à la
deuxième position.
[0079] L’actionneur 202 est par exemple mobile en
translation longitudinale par rapport à l’assise 2, dans le
cas présent entre plusieurs positions successives décri-
tes plus en détails ci-après : une position de repos, une
position de réglage longitudinal, une position de coulis-
sement, et une position d’extraction.
[0080] L’actionneur 202 présente une portion 204 à
crémaillère, et le levier 206 rotatif présente une portion
208 d’engrenage engrenant, directement ou indirecte-
ment, c’est-à-dire par exemple par l’intermédiaire d’une
roue dentée 210, avec la portion 208 à crémaillère.
[0081] Ainsi, le mouvement de translation de l’action-
neur 202 est transformé en un mouvement contrôlé de
rotation du levier 206, c’est-à-dire qu’à une certaine
translation de l’actionneur 202 correspond une rotation
prédéterminée du levier 206.
[0082] Autrement dit, la portion 204 à crémaillère, la
portion 208 d’engrenage, et le cas échéant la roue dentée
210 sont configurés pour que le levier 206 appuie contre
l’organe 108 de transmission uniquement pour une cour-
se prédéterminée de l’actionneur 202, plus précisément
quand l’actionneur 202 est déplacé en position de cou-
lissement.
[0083] Pour qu’un utilisateur puisse déplacer l’action-
neur 202, il peut être prévu une commande, comme une
sangle de traction ou une barre s’étendant sous l’assise
2, cette commande permettant de déplacer l’actionneur
202 soit directement, soit par l’intermédiaire d’un levier
212, visible sur la figure 2, monté rotatif par rapport à
l’assise 2 autour d’un axe transversal, le levier 212 ayant
une portion 214 d’entraînement logée dans un cran 216
de l’actionneur 202, de sorte qu’une rotation du levier
212 provoque une translation de l’actionneur 202.
[0084] Comme illustré sur la figure 11, le siège 1 com-
prend des premiers moyens de verrouillage ayant un pre-
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mier verrou 218, par exemple en forme de crochet, mo-
bile par rapport à l’assise 2, plus particulièrement par
rapport au chariot 200 de guidage, en rotation autour
d’un axe longitudinal, entre une position de verrouillage
dans laquelle le premier verrou 218 empêche de déso-
lidariser l’assise 2 du rail 6 de guidage, en prenant par
exemple appui sous le retour 68, tout en permettant à
l’assise 2 de coulisser le long du rail 6 de guidage, et une
position de déverrouillage dans laquelle le premier verrou
218 autorise une désolidarisation de l’assise 2 et du rail
6 de guidage.
[0085] Ainsi, le premier verrou 218 permet de réaliser
un verrouillage selon la direction verticale de l’assise 2
par rapport au rail 6 de guidage.
[0086] Toujours selon le mode de réalisation illustré
sur la figure 11, le siège 1 comprend des deuxièmes
moyens de verrouillage ayant un deuxième verrou 220,
pouvant présenter un ou plusieurs crochets ou dents
pouvant s’engager dans les encoches 66, mobile par rap-
port à l’assise 2, plus particulièrement par rapport au cha-
riot 200 de guidage, en rotation autour d’un axe longitu-
dinal, entre une position de verrouillage dans laquelle le
deuxième verrou 224 immobilise l’assise 2 le long du rail
6 de guidage et une position de déverrouillage dans la-
quelle le deuxième verrou 220 autorise un coulissement
de l’assise 2 le long du rail 6 de guidage.
[0087] Ainsi, le deuxième verrou 220 permet un ver-
rouillage en position longitudinale de l’ensemble incluant
l’assise 2 et le dossier 4.
[0088] Le premier verrou 218 et le deuxième verrou
220 sont déplacés de leur position de blocage à leur po-
sition de déblocage, et inversement, par l’actionneur 202.
[0089] Quand l’actionneur 202 est déplacé en position
de repos, cela déplace le premier verrou 218 et le deuxiè-
me verrou en position de verrouillage. Par conséquent,
l’assise 2 est immobilisée sur le rail 6 de guidage. L’or-
gane 100 de butée est quant à lui maintenu en position
d’engagement par les moyens de rappel.
[0090] Quand l’actionneur 202 est déplacé en position
de réglage longitudinal, cela déplace le deuxième verrou
220 en position de déverrouillage. Le premier verrou 218
est quant à lui en position de verrouillage et l’organe 100
de butée en position d’engagement.
[0091] Autrement dit, l’assise 2 peut être translatée le
long du rail 6 de guidage, dans les limites de la zone de
coulissement prédéterminée.
[0092] Quand l’actionneur 202 est déplacé en position
de coulissement, cela provoque l’appui du levier 206 con-
tre l’organe 108 de transmission et conséquemment le
déplacement de l’organe 100 de butée jusqu’à la position
de dégagement. On rappelle que cela n’est possible que
si le dossier 4 a été préalablement rabattu en position
escamotée. Le premier verrou 218 est en position de
verrouillage et le deuxième verrou 220 en position de
déverrouillage.
[0093] Ainsi, le l’assise 2 peut être translatée sur toute
la longueur du rail 6, c’est-à-dire dans et en-dehors de
la zone de coulissement prédéterminée, dossier en po-

sition escamotée.
[0094] Quand l’actionneur 202 est déplacé en position
d’extraction, cela provoque le déverrouillage du premier
verrou 218.
[0095] L’assise 2 peut alors être séparée du rail 6 de
guidage, par exemple pour augmenter l’espace de char-
gement à l’intérieur du véhicule.
[0096] Des moyens de rappel, comme un ressort, peu-
vent être prévus pour rappeler l’actionneur 202 en posi-
tion de repos.
[0097] Pour provoquer un déplacement successif du
deuxième verrou 220 puis du premier verrou 218, l’ac-
tionneur 202 peut comprendre des lumières 222 formant
des rampes à l’intérieur de chacune desquelles s’étend
un doigt 224, 226 solidaire des premier et deuxième ver-
rous 218, 220, comme cela est visible sur la figure 12
dans laquelle l’actionneur 202 est en position de repos
(le levier 206 et la roue dentée 210 ayant été masquée
pour une meilleure visibilité), et comme cela est décrit
dans le document de brevet EP1176047 au nom de la
Demanderesse. La lumière 222 du premier verrou 218
peut comprendre un tronçon longitudinal tandis que la
lumière 222 du deuxième verrou 220 comprend un tron-
çon incliné, le tronçon longitudinal ayant une longueur
au moins égale à la course de l’actionneur pour passer
de la position de repos à la position de réglage longitu-
dinal.
[0098] Par ailleurs, l’assise 2, et plus précisément le
chariot 200 de guidage, comprend avantageusement
des moyens de calage, comme un levier 228 (figure 11)
ou un doigt tels que décrits dans le document de brevet
EP1176047, pour bloquer l’actionneur 202 en position
d’extraction dès que l’actionneur 202 atteint cette posi-
tion d’extraction, et un organe de déblocage, comme un
palpeur tel que décrit dans le document de brevet
EP1176047 permettant, quand l’assise 2 est remise en
place sur le rail 6 après avoir été extraite, de débloquer
l’actionneur 202 pour que ce dernier retourne automati-
quement en position de repos sous l’action des moyens
de rappel.
[0099] Aussi, comme décrit dans le document de bre-
vet EP1176047, l’assise 2 peut comprendre deux flas-
ques 230 reliant chacun un côté de l’assise 2 à l’un des
deux rails 6. L’un des flasques 230, ou flasque de gui-
dage, peut porter directement les premiers moyens de
verrouillage, les deuxièmes moyens de verrouillage, le
chariot de guidage 200, des moyens de positionnement
à l’intérieur du rail 6 comme des plaquettes verticales et
transversales, l’actionneur 202, son levier 212, les
moyens de rappel de l’actionneur 202, les moyens de
calage et l’organe de déblocage de l’actionneur 202, tan-
dis que pour l’autre flasque, ou flasque de rattrapage,
ces éléments peuvent être portés par un ou plusieurs
chariots 200 de guidage montés mobiles transversale-
ment par rapport au flasque, et rappelés dans une posi-
tion sensiblement médiane par exemple par une lame
ressort.
[0100] Le cas échéant, l’organe 100 de butée, l’organe
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108 de transmission, le levier 206, sont agencés de pré-
férence du côté du flasque de guidage.
[0101] Ainsi, l’assise 2 peut être extraite des rails 6, et
remise aisément en place sur les rails 6 de guidage, à
n’importe quel endroit des rails 6 de guidage.
[0102] Le fonctionnement du siège 1 selon le mode de
réalisation des figures 1 à 12 est décrit ci-après.
[0103] Selon les figures 1 à 4, le siège 1 est en position
d’utilisation et peut uniquement coulisser le long de la
zone de coulissement prédéterminée. En effet, l’organe
100 de butée est en position d’engagement : le déplace-
ment de l’assise 2 le long du rail 6 provoque l’appui de
l’organe 100 de butée contre l’une ou l’autre des surfaces
72 de butée. L’utilisateur ne peut pas déplacer l’organe
100 de butée en position de dégagement, car le dossier
4 est en position d’utilisation, si bien que la came 114
bloque l’organe 102 de sécurité et, ce faisant, l’organe
100 de butée, dont les déplacements sont liés par les
moyens de synchronisation. Le siège 1 ne peut pas être
extrait, car le premier verrou 218 réalise un verrouillage
vertical au moins tant que l’organe 100 de butée est en
position d’engagement. L’utilisateur peut régler la posi-
tion longitudinale du siège 1, dans la limite de la zone de
coulissement prédéterminée, en déplaçant l’actionneur
202 dans la position de réglage longitudinal, ce qui pro-
voque le déverrouillage du deuxième verrou 220. Dès
que l’actionneur 202 cesse d’être sollicité, il est rappelé
en position de repos par les moyens de rappel, ce qui
provoque l’engagement du deuxième verrou 220 dans
une ou plusieurs encoches 66, et conséquemment l’im-
mobilisation du siège 1.
[0104] Pour déplacer l’assise 2 hors de la zone de cou-
lissement prédéterminée ou pour extraire le siège 1, il
est d’abord nécessaire de déplacer le dossier en position
escamotée : l’utilisateur pivote la commande 8 (figure 5)
pour déverrouiller l’articulation du dossier 4 sur l’assise
2, cette commande 8 n’étant pas bloquée par l’organe
102 de sécurité.
[0105] En basculant le dossier 4 en position escamo-
tée, la came 114 s’efface figure 7) : cela déverrouille l’or-
gane 102 de sécurité, l’organe 108 de transmission, et
l’organe 100 de butée.
[0106] L’utilisateur peut donc déplacer l’actionneur
202 jusqu’à la position de coulissement : le deuxième
verrou 220 est déplacé en position de déverrouillage,
puis le levier 206 appuie contre l’organe 108 de trans-
mission qui pivote, ce qui déplace l’organe 100 de butée
en position de dégagement (figure 8) et déplace simul-
tanément l’organe 102 de sécurité en position de blocage
(figure 9). Tant que l’actionneur 202 n’est pas déplacé
au-delà de la position de coulissement, le premier verrou
218 reste en position de verrouillage (le doigt 224 cou-
lisse dans le tronçon longitudinal de la lumière 222) : il
n’est pas possible d’extraire le siège 1.
[0107] Comme le deuxième verrou 220 est en position
de déverrouillage et que l’organe 100 de butée est en
position de dégagement, l’assise 2 peut être déplacée
hors de la zone de coulissement prédéterminée (figure

10).
[0108] L’organe 100 de butée est au contact du retour
68 du rail 6, si bien que l’organe 100 de butée reste bloqué
en position de dégagement tant que l’assise 2 est hors
de la zone de coulissement prédéterminée. L’organe 102
de sécurité est donc également bloqué en position de
blocage (figure 9) : la commande 8 ne peut pas être ac-
tionnée, il n’est pas possible de relever le dossier 4 en
position d’utilisation.
[0109] Si l’utilisateur continue de tirer sur l’actionneur
202, celui-ci est déplacé jusqu’à la position d’extraction :
le premier verrou 218 passe en position de déverrouilla-
ge, il est possible de séparer le rail 6 de guidage et l’en-
semble comprenant l’assise 2 et le dossier 4.
[0110] Pour pouvoir à nouveau utiliser le siège 1 en
position d’utilisation, il est nécessaire de translater l’as-
sise 2 jusqu’à ce que l’organe 100 de butée soit en regard
du ou de l’un des logements 70 déterminant la ou les
zones de coulissement prédéterminées. Comme le re-
tour 68 cesse de bloquer l’organe 100 de butée, celui-ci
revient en position d’engagement sous l’effet des
moyens de rappel. En parallèle, l’organe 102 de sécurité
pivote jusqu’en position de déblocage (figure 7). La com-
mande 8 peut de nouveau être actionnée (figure 5), ce
qui déverrouille l’articulation du dossier 4 et permet de
relever celui-ci jusqu’à la position d’utilisation (figure 2).
La came 114 est de nouveau positionnée en face de
l’organe 102 de sécurité, empêchant ainsi de déplacer
l’organe 100 de butée en position de dégagement tant
que le dossier 4 est en position d’utilisation.
[0111] Bien entendu, l’invention n’est nullement limitée
au mode de réalisation décrit ci-dessus, ce mode de réa-
lisation n’ayant été donné qu’à titre d’exemple. Des mo-
difications sont possibles, notamment du point de vue de
la constitution des divers éléments ou par la substitution
d’équivalents techniques, sans sortir pour autant du do-
maine de protection de l’invention.

Revendications

1. Siège (1) pour véhicule, comprenant un dossier (4),
une assise (2) et un rail (6) de guidage pouvant être
fixé au plancher du véhicule, le dossier (4) étant mo-
bile par rapport à l’assise (2) entre une position d’uti-
lisation et une position escamotée, et le dossier (4)
et l’assise (2) étant ensemble mobiles en translation
le long du rail (6) de guidage, caractérisé en ce que
le siège (1) comprend
un mécanisme (10) de limitation de coulissement de
l’assise (2) le long du rail (6) de guidage à une zone
de coulissement prédéterminée, comprenant deux
surfaces (72) de butée délimitant entre elles la zone
de coulissement prédéterminée, et un organe (100)
de butée mobile entre une position d’engagement
dans laquelle l’organe (100) de butée est destiné à
venir en appui contre l’une ou l’autre des deux sur-
faces (72) de butée pour empêcher un coulissement
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de l’assise (2) hors de ladite zone de coulissement
prédéterminée, et une position de dégagement dans
laquelle l’organe (100) de butée est en décalage par
rapport aux surfaces (72) de butée de manière à
permettre un coulissement de l’assise (2) à l’intérieur
et hors de la zone de coulissement prédéterminée,
des premiers moyens de blocage configurés pour
empêcher un déplacement de l’organe (100) de bu-
tée en position de dégagement quand le dossier (4)
est en position d’utilisation et autoriser le déplace-
ment de l’organe (100) de butée en position de dé-
gagement quand le dossier (4) est en position esca-
motée,
des deuxièmes moyens de blocage configurés pour
empêcher un retour du dossier (4) en position d’uti-
lisation quand l’organe (100) de butée est en position
de dégagement et autoriser un retour du dossier (4)
en position d’utilisation quand l’organe (100) de bu-
tée est en position d’engagement, et
des troisièmes moyens de blocage configurés pour
bloquer l’organe (100) de butée en position de dé-
gagement quand l’assise (2) est hors de la zone de
coulissement prédéterminée et permettre le retour
de l’organe (100) de butée en position d’engagement
quand l’assise (2) est dans la zone de coulissement
prédéterminée.

2. Siège (1) selon la revendication 1, dans lequel le
siège (1) comprend des quatrièmes moyens de blo-
cage, les quatrièmes moyens de blocage étant con-
figurés pour empêcher un déplacement de l’organe
(100) de butée en position de dégagement quand le
dossier (4) est dans une position intermédiaire com-
prise entre la position d’utilisation et la position es-
camotée.

3. Siège selon la revendication 1 ou 2, dans lequel le
siège (1) comprend des premiers moyens de ver-
rouillage ayant un premier verrou (218) mobile entre
une position de verrouillage dans laquelle le premier
verrou (218) empêche de désolidariser l’assise (2)
du rail (6) de guidage tout en permettant à l’assise
(2) de coulisser le long du rail (6) de guidage, et une
position de déverrouillage dans laquelle le premier
verrou (218) autorise une désolidarisation de l’assi-
se (2) et du rail (6) de guidage, et un actionneur (202)
commun au premier verrou (218) et à l’organe (100)
de butée, l’actionneur (202) étant mobile successi-
vement entre une position de repos dans laquelle
l’actionneur (202) déplace le premier verrou (218)
en position de verrouillage et permet à l’organe (100)
de butée d’être en position d’engagement, une po-
sition de coulissement dans laquelle l’actionneur
(202) laisse le premier verrou (218) en position de
verrouillage et déplace l’organe (100) de butée en
position de dégagement, et une position d’extraction
dans laquelle l’actionneur (202) maintient l’organe
(100) de butée en position de dégagement et dépla-

ce le premier verrou (218) en position de déver-
rouillage.

4. Siège (1) selon la revendication 3, dans lequel le
siège (1) comprend des deuxièmes moyens de ver-
rouillage ayant un deuxième verrou (220) mobile en-
tre une position de verrouillage dans laquelle le
deuxième verrou (220) immobilise l’assise (2) le long
du rail (6) de guidage et une position de déverrouilla-
ge dans laquelle le deuxième verrou (220) autorise
un coulissement de l’assise (2) le long du rail (6) de
guidage, l’actionneur (202) étant commun au pre-
mier verrou (218), au deuxième verrou (220) et à
l’organe (100) de butée, et l’actionneur (202) étant
successivement mobile la position de repos dans
laquelle l’actionneur (202) déplace les premier et
deuxième verrous (218, 220) en position de ver-
rouillage et permet à l’organe (100) de butée d’être
en position d’engagement, une position de réglage
longitudinal dans laquelle l’actionneur (202) déplace
le deuxième verrou (220) en position de déverrouilla-
ge et laisse l’organe (100) de butée en position d’en-
gagement et le premier verrou (218) en position de
verrouillage, la position de coulissement dans la-
quelle l’actionneur (202) déplace l’organe (100) de
butée en position de dégagement et maintient le
deuxième verrou (220) en position de déverrouillage
et le premier verrou (218) en position de verrouillage,
et la position d’extraction dans laquelle l’actionneur
(202) déplace le premier verrou (218) en position de
déverrouillage et maintient le deuxième verrou (220)
en position de déverrouillage et l’organe (100) de
butée en position de dégagement.

5. Siège (1) selon l’une des revendications 1 à 4, dans
lequel les deuxièmes moyens de blocage compren-
nent un organe (102) de sécurité, mobile entre une
position de blocage dans laquelle l’organe (102) de
sécurité bloque le dossier (4) en position escamotée,
et une position de déblocage dans laquelle l’organe
(102) de sécurité permet un retour du dossier (4) en
position d’utilisation, et des moyens de synchronisa-
tion adaptés pour synchroniser un déplacement de
l’organe (100) de butée et de l’organe (102) de sé-
curité, de sorte que l’organe (102) de sécurité soit
en position de déblocage quand l’organe (100) de
butée est position d’engagement et que l’organe
(102) de sécurité soit en position de blocage quand
l’organe (100) de butée est en position de dégage-
ment, et dans lequel les premiers moyens de bloca-
ge comprennent une came (114) solidaire du dossier
(4), la came (114) étant conformée pour former obs-
tacle au déplacement de l’organe (102) de sécurité
de la position de déblocage à la position de blocage
quand le dossier (4) est en position d’utilisation et
pour s’effacer de la trajectoire de l’organe (102) de
sécurité entre la position de déblocage et la position
de blocage quand le dossier (4) est en position es-
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camotée.

6. Siège (1) selon la revendication 5, dans lequel les
moyens de synchronisation comprennent un organe
(108) de transmission mobile en rotation entre une
première position et une deuxième position, et des
moyens de liaison reliant l’organe (108) de transmis-
sion à l’organe (100) de butée et à l’organe (102) de
sécurité de sorte qu’un déplacement de l’organe
(108) de transmission de la première position à la
deuxième position provoque un déplacement de l’or-
gane (100) de butée de la position d’engagement à
la position de dégagement et de l’organe (102) de
sécurité de la position de déblocage à la position de
blocage, et dans lequel le siège (1) comprend des
moyens d’entraînement destinés à entraîner l’orga-
ne (108) de transmission de la première position à
la deuxième position, en vue de déplacer l’organe
(100) de butée de la position d’engagement à la po-
sition de dégagement.

7. Siège (1) selon la revendication 6, dans lequel les
moyens d’entraînement comprennent un actionneur
(202) ayant une portion (204) à crémaillère, un levier
(206) rotatif destiné à prendre appui sur l’organe
(108) de transmission pour déplacer l’organe (108)
de transmission de la première position à la deuxiè-
me position, le levier (206) rotatif ayant une portion
(208) d’engrenage engrenant, directement ou indi-
rectement, avec la portion (204) à crémaillère.

8. Siège (1) selon l’une des revendications 1 à 7, dans
lequel le mécanisme (10) de limitation de coulisse-
ment comprend plusieurs paires de surfaces (72) de
butée, chaque paire de surfaces (72) de butée déli-
mitant une zone distincte de coulissement prédéter-
minée de l’assise (2) le long du rail (6) de guidage.

9. Véhicule, notamment véhicule automobile, compre-
nant un siège (1) selon l’une des revendications 1 à
8.
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